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(57) La présente invention concerne un ventilateur
(10) comportant :
- une virole externe (12) dont la surface interne (20) dé-
limite une veine d’air (14),
- une roue (26) munie de pâles (28) montée rotative dans
la virole (12) pour la mise en mouvement de la veine d’air,
- un moteur (22) d’entrainement de la roue (26),
- un circuit électrique (40) comportant des composants
(44) pour la commande et l’alimentation du moteur (22),
lequel circuit (40) comporte des moyens de refroidisse-
ment des composants (44) par circulation d’air prélevé

dans la veine d’air (14),
caractérisé en ce que :
lesdits moyens de refroidissement comportent un piqua-
ge aval (52) d’entrée d’air et un piquage amont (54, 56)
de réintroduction d’air formé au travers de la surface in-
terne (20) de la virole (12), et
au moins un conduit de refroidissement continu (50) re-
liant les piquages amont (52) et aval (54, 56) isolant les
composants (44) du circuit électrique de l’air circulent
dans le conduit de refroidissement (50).
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Description

[0001] La présente invention concerne un ventilateur
du type comportant :

- une virole externe dont la surface interne délimite
une veine d’air,

- une roue munie de pâles montée rotative dans la
virole pour la mise en mouvement de la veine d’air,

- un moteur d’entrainement de la roue, et
- un circuit électrique comportant des composants

pour la commande et l’alimentation du moteur, lequel
circuit comporte des moyens de refroidissement des
composants par circulation d’air prélevé dans la vei-
ne d’air.

[0002] De nombreux ventilateurs sont utilisés dans les
avions pour assurer la climatisation de la cabine de l’ap-
pareil, ou encore assurer le refroidissement d’équipe-
ments de l’appareil.
[0003] Ces ventilateurs sont alimentés par le réseau
électrique de l’avion. Pour assurer la commande et l’ali-
mentation du moteur du ventilateur, le ventilateur est
équipé d’un circuit électrique de commande qui, par son
fonctionnement, produit de la chaleur.
[0004] Pour évacuer la chaleur, il est connu de dispo-
ser les composants électroniques du circuit électrique
sur un radiateur qui fait saillie à l’intérieur de la veine d’air
délimitée par la virole externe du ventilateur. Un tel agen-
cement dégrade les performances aérauliques du ven-
tilateur.
[0005] Le document US 2012/0236498 décrit un ven-
tilateur comprenant des moyens de refroidissement du
circuit électrique formés par un piquage débouchant
dans la veine d’air du ventilateur et propre à prélever un
flux secondaire de refroidissement qui circule entre les
composants électroniques du circuit pour assurer leur
refroidissement.
[0006] Cet agencement, même s’il permet de ne pas
réduire le rendement aéraulique du ventilateur par la pré-
sence d’un radiateur dans la veine d’air, est d’une effi-
cacité limitée, la vitesse du flux de refroidissement autour
des composants étant faible et l’agencement pouvant
conduire à la transmission d’éléments polluants vers les
composants en provenance de la veine d’air du ventila-
teur.
[0007] L’invention a pour but de proposer un ventila-
teur, notamment pour aéronef, dans lequel le refroidis-
sement du circuit électrique de commande est efficace,
sans réduire le rendement aéraulique du ventilateur.
[0008] A cet effet, l’invention a pour objet un ventilateur
du type précité, caractérisé en ce que :

- lesdits moyens de refroidissement comportent un pi-
quage aval d’entrée d’air et un piquage amont de
réintroduction d’air formé au travers de la surface
interne de la virole, et

- au moins un conduit de refroidissement continu re-

liant les piquages amont et aval isolant les compo-
sants du circuit électrique de l’air circulent dans le
conduit de refroidissement.

[0009] Selon des modes particuliers de réalisation, le
ventilateur comporte une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- le ou chaque conduit de refroidissement s’étend
dans l’épaisseur de la virole externe et les compo-
sants de circuit électronique sont en contact thermi-
que avec la surface externe de la virole ;

- la virole est généralement cylindrique et les conduits
de refroidissement s’étendent généralement suivant
une génératrice de la virole ;

- chaque conduit de refroidissement comporte un
tronçon principal s’étendant longitudinalement dans
l’épaisseur de la virole du piquage amont au piquage
aval, ce tronçon principal étant tamponné à chaque
extrémité, et en ce que le conduit de refroidissement
comporte deux perçages généralement radicaux re-
liant le piquage amont et le piquage aval du tronçon
principal ;

- le diamètre courant du ou de chaque conduit de re-
froidissement est compris entre 4 et 8 mm ;

- le ou chaque conduit de refroidissement est propre
à prélever de 0,5 % à 5% du débit total du ventilateur ;

- le ou chaque conduit de refroidissement est dimen-
sionné pour que la vitesse de circulation du flux de
refroidissement soit au moins égale à 10 m.s-1, et
de préférence au moins égale à 30 m.s-1.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un ventilateur se-
lon l’invention ; et

- la figure 2 est une vue en perspective de trois-quarts
de l’embase du ventilateur portant le circuit électri-
que.

[0011] Le ventilateur 10 illustré sur la figure 1 est un
ventilateur pour avion ou un hélicoptère. Il est propre à
être installé sur un circuit de conditionnement d’air pour
la cabine pour assurer la mise en mouvement d’un flux
d’air. Son débit est compris entre 50 l.s-1 et 1500 l.s-1, et
notamment entre 100 l.s-1 et 750 l.s-1, par exemple de
470 l.s-1

[0012] Il comporte une virole externe 12 délimitant une
veine d’air 14, circulant depuis une entrée 16 du ventila-
teur jusqu’à une sortie 18.
[0013] La virole 12 présente une surface interne 20
délimitant la veine d’air. Cette surface est cylindrique de
section circulaire d’axe général X-X formant l’axe de ven-
tilateur.
[0014] Comme connu en soi, un moteur 22 est prévu
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suivant l’axe X-X. Ce moteur est porté par des bras de
support 24 reliant le stator du moteur à la virole 12. Une
roue 26 munie de pâles 28 est montée sur le rotor du
moteur du côté de l’entrée d’air 16. Une ogive 29 prolonge
le moteur 22 à l’opposé de la roue 26.
[0015] Une couronne d’ailettes 30 formant un redres-
seur d’air s’étend autour du moteur 22 en aval des pâles
28 de la roue. La veine d’air 24 produite par la rotation
de la roue 26 circule entre la surface interne 20 de la
virole et la surface externe du moteur 22 et de l’ogive 29.
[0016] Le ventilateur comporte enfin un circuit 40 de
commande et d’alimentation du moteur 22. Ce circuit est
relié au réseau 42 d’alimentation propre à l’avion en en-
trée et au moteur 22 en sortie.
[0017] Le circuit 40 comporte un ensemble de compo-
sants électroniques tels que des bobines 44 portées par
des noyaux 46 s’étendant radialement à la surface ex-
terne de la virole 12. Les composants sont fixés sur la
surface externe de la virole 12 en contact thermique avec
celle-ci.
[0018] Dans ce mode de réalisation, la virole 12 com-
prend une tubulure 47 généralement cylindrique et une
embase 48 de support du circuit 40.
[0019] La tubulure 47 comporte une lumière oblongue
s’étendant suivant une longueur de la tubulure corres-
pondant sensiblement au droit du moteur 22. L’embase
48 est reçue dans cette lumière et y est solidarisée de
manière étanche pour la veine d’air.
[0020] Les surfaces de la tubulure 47 et de l’embase
48 tournées vers le moteur et toutes deux cylindriques
de mêmes courbures affleurent l’une à l’autre. L’embase
48 fait saillie vers l’extérieur radialement de la tubulure
47.
[0021] L’embase 48 est représentée seule sur la figure
2.
[0022] Des passages de refroidissement des compo-
sants sont prévus au travers de la virole 12 et notamment
de l’embase 48 dans le mode de réalisation considéré.
[0023] Ces passages comportent des conduits conti-
nus 50 circulant dans l’épaisseur de la virole. Ils sont
généralement parallèles à l’axe X-X et débouchent dans
la veine d’air depuis un piquage d’entrée 52 et un ou
plusieurs piquages de réintroduction d’air 54, 56.
[0024] Le piquage d’entrée 52 est disposé en amont
du piquage de sortie 54, 56 en considérant le sens de
circulation de la veine d’air.
[0025] Les conduits 50 comportent un tronçon princi-
pal 60 s’étendant longitudinalement. Ce tronçon est rec-
tiligne et se prolonge au-delà des piquages extrêmes 52
et 56. Ce tronçon est obturé à chaque extrémité par des
bouchons 61 formés par exemple de tampon en polymè-
re emmanché en force.
[0026] Les piquages 52, 54, 56 sont formés par des
perçages radiaux 62, 64, 66 débouchant dans le tronçon
principal 60 et dans la veine d’air au travers de la surface
interne de la virole 12 par le piquage correspondant.
[0027] Avantageusement, les perçages radiaux 62,
64, 68 qui relient le tronçon principal 60 à la surface in-

terne de la virole 12 sont réalisés à des positions dépen-
dant de la position du moteur 22 et de la roue 26. Ceci
permet d’utiliser une même ébauche d’embase dans des
ventilateurs de structure différente en perçant les piqua-
ges de manière adaptée. Ainsi, la même pièce peut être
utilisée dans plusieurs types de ventilateur, en position-
nant à la demande les perçages radiaux aux droits des
piquages d’entrée et de sortie souhaités.
[0028] De préférence, suivant un mode de réalisation
alternatif non représenté, la virole externe, et notamment
l’embase, est formée par extrusion dans une filière, les
tronçons rectilignes 50 étant formés par des inserts amo-
vibles assurant une réservation dans la virole lors de son
extrusion.
[0029] De préférence, le diamètre moyen de chaque
conduit est supérieur à 4 mm. Il est de préférence compris
entre 4 et 8 mm et avantageusement sensiblement égal
à 6 mm.
[0030] Les conduits 50 sont dimensionnés pour que la
vitesse dans les conduits soit supérieure à 10 m.s-1, et
de préférence supérieure à 30 m.s-1.
[0031] De plus, le dimensionnement est tel que moins
de 5% du débit total du ventilateur circule au travers des
conduits 50 de refroidissement. Idéalement, un débit
d’environ 2% du débit total circule au travers des conduits
de refroidissement 50.
[0032] Dans l’exemple considéré, le nombre de con-
duits est égal à 7. Il est de préférence compris entre 2 et
12.
[0033] On conçoit qu’avec un tel agencement, sous
l’effet de la différence de pression entre le piquage aval
52 et le piquage amont 54, 56, un flux de refroidissement
s’établit dans les conduits 50. Ce flux étant canalisé dans
des conduits de taille relativement réduite, la vitesse du
flux de refroidissement est relativement élevée, favori-
sant ainsi une bonne évacuation de la chaleur produite
par les composants électroniques 44 en contact thermi-
que avec la virole 12. De plus, les conduits 50 étant con-
tinus, le flux de refroidissement ne circule pas directe-
ment en contact des composants, évitant ainsi leur dé-
gradation par d’éventuels contaminants pouvant être
contenus dans le flux gazeux mis en mouvement par le
ventilateur.

Revendications

1. Ventilateur (10) comportant :

- une virole externe (12) dont la surface interne
(20) délimite une veine d’air (14),
- une roue (26) munie de pâles (28) montée ro-
tative dans la virole (12) pour la mise en mou-
vement de la veine d’air,
- un moteur (22) d’entrainement de la roue (26),
- un circuit électrique (40) comportant des com-
posants (44) pour la commande et l’alimentation
du moteur (22), lequel circuit (40) comporte des
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moyens de refroidissement des composants
(44) par circulation d’air prélevé dans la veine
d’air (14),

caractérisé en ce que :

lesdits moyens de refroidissement comportent
un piquage aval (52) d’entrée d’air et un piquage
amont (54, 56) de réintroduction d’air formé au
travers de la surface interne (20) de la virole
(12), et
au moins un conduit de refroidissement continu
(50) reliant les piquages amont (52) et aval (54,
56) isolant les composants (44) du circuit élec-
trique de l’air circulant dans le conduit de refroi-
dissement (50).

2. Ventilateur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le ou chaque conduit de refroidissement (50)
s’étend dans l’épaisseur de la virole externe (12) et
les composants (44) de circuit électronique sont en
contact thermique avec la surface externe de la vi-
role (12).

3. Ventilateur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la virole (12) est généralement cylindrique
et les conduits de refroidissement (50) s’étendent
généralement suivant une génératrice de la virole
(12).

4. Ventilateur selon la revendication 2 ou 3, caractéri-
sé en ce que chaque conduit de refroidissement (50)
comporte un tronçon principal s’étendant longitudi-
nalement dans l’épaisseur de la virole (12) du piqua-
ge amont (52) au piquage aval (54, 56), ce tronçon
principal étant tamponné à chaque extrémité, et en
ce que le conduit de refroidissement (50) comporte
deux perçages (62, 64, 66) généralement radicaux
reliant le piquage amont (52) et le piquage aval (54,
56) du tronçon principal.

5. Ventilateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le diamè-
tre courant du ou de chaque conduit de refroidisse-
ment (50) est compris entre 4 et 8 mm.

6. Ventilateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou cha-
que conduit de refroidissement (50) est propre à pré-
lever de 0,5 % à 5% du débit total du ventilateur.

7. Ventilateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou cha-
que conduit de refroidissement (50) est dimensionné
pour que la vitesse de circulation du flux de refroi-
dissement soit au moins égale à 10 m.s-1, et de pré-
férence au moins égale à 30 m.s-1.

8. Ventilateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la veine
d’air (14) circule depuis une entrée (16) du ventila-
teur jusqu’à une sortie (18).

9. Ventilateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le ou cha-
que piquage aval d’entrée d’air est formé au travers
de la surface interne (20) de la virole (12).
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